
Morlanwelz, le 25 février 2000.

ASSEMBLEE  DU  CONSEIL  COMMUNAL.-

SEANCE  DU  28  FEVRIER  2000.-

O R D R E   D U   J O U R.-

Nous vous proposons de porter, en urgence, le point complémentaire ci-après à
l'ordre du jour de la séance du Conseil Communal du lundi 28 février 2000 :

SEANCE  PUBLIQUE :

Adhésion de la commune de Morlanwelz à la zone de secours proposée par
Monsieur le Ministre de l’Intérieur dans son Arrêté du 5 janvier 2000 paru au
Moniteur Belge du 3 février 2000 – Décision.-

Conformément à l’article 7 de l’Arrêté Royal du 11 avril 1999 fixant les modalités de
création et de fonctionnement des zones de secours, le Conseil Communal est appelé à statuer
sur l’adhésion de la commune de Morlanwelz dans la zone de secours délimitée par
Monsieur le Ministre de l’Intérieur.

La zone dont notre commune fait partie sera constituée des communes suivantes :

BINCHE, BRAINE-LE-COMTE, CHAPELLE-LEZ-HERLAIMONT, ECAUSSINNES,
ENGHIEN, LA LOUVIERE, LE ROEULX, MANAGE, MORLANWELZ , SENEFFE,
SILLY et SOIGNIES.

Nous vous proposons d’adhérer à la zone ainsi délimitée.
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